
V1-20210326-EB 
 
Fiche info rémunération 
 
 

 

Form’Actions Equestres – Chemin de Patras – 31450 Montbrun-Lauragais 
Tel : 06 82 05 62 16 – Email : faequitation@gmail.com – SIRET : 812 174 506 00012 – code APE : 8559A 

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°76 3108173 31 auprès du préfet d’Occitanie. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat 

1/2 

 
 

Votre rémunération pendant votre formation 
 
 
 
Vous êtes financé(e) par la région ? (CQP EAE - BPJEPS) 
Tout demandeur d’emploi non indemnisé par Pôle emploi au titre du régime d’assurance chômage 
conventionnel, entrant en stage dans une action de formation professionnelle continue agréée au titre 
de la rémunération par la Région, peut bénéficier d’une prise en charge de sa rémunération sous 
réserve de satisfaire aux conditions d’éligibilité mentionnées dans le règlement d'intervention de la 
Région Occitanie/ Pyrénées – Méditerranée en vigueur, ainsi qu’aux dispositions de la sixième partie 
du livre III du Code du travail. 
La Région assure également la protection sociale de l'ensemble des stagiaires ne bénéficiant d’aucune 
rémunération par ailleurs. Les cotisations sociales des stagiaires de la formation professionnelle 
continue concernent la maladie professionnelle, la maternité, l’invalidité, le décès, les accidents du 
travail, la vieillesse et les allocations familiales. 
La Région autorise le cumul d'une activité salariée ou bénévole avec le suivi d'une session de 
formation, dans le respect de la durée légale maximum du travail en vigueur. 
 
Vous avez un financement CPF ? 
Lorsque le salarié suit une formation au titre du CPF en dehors du temps de travail, il n'a droit à 
aucune rémunération, ni aucune allocation de formation. 
En revanche, les heures consacrées à la formation pendant le temps de travail constituent un temps 
de travail effectif et donneront lieu au maintien de la rémunération du salarié. 
Pendant la durée de la formation, le salarié bénéficie du régime de Sécurité sociale relatif à la 
protection en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles. 
La caisse des dépôts et consignations finance le CPF mais pas la rémunération, ni les frais annexes 
(transport, hébergement, restauration). 
 
Vous êtes inscrit(e) à Pôle Emploi ? 
Si vous êtes bénéficiaire de l’allocation de solidarité spécifique (ASS), celle-ci sera suspendue et vous 
percevrez la RFPE. 
Si vous recevez l’allocation chômage (ARE) 
Si votre formation dure plus de 40h ou si les modalités d’organisation ne vous permettent pas 
d’occuper simultanément un emploi, votre allocation d’ « Aide au retour à l’emploi » (ARE) devient « 
l’ARE Formation » (AREF) pendant la durée de la formation. 
L'AREF est versée dans la limite de vos droits ARE. 
Vous êtes reconnu travailleur handicapé et vous bénéficiez de l’ARE ?  
A l’entrée en formation, vous pouvez opter entre : 

• le bénéfice de la rémunération publique de stage (RPS) si votre formation est agréée par l’Etat 
ou la Région. 

• la rémunération de formation Pôle emploi (RFPE) si votre formation est financée par Pôle 
emploi. 
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Si la formation se poursuit au-delà de la durée de vos droits à l’allocation chômage  
Vous êtes en fin de droits AREF, vous pouvez bénéficier de la rémunération de fin de formation (RFF) si 
la formation est éligible à ce dispositif. 
Cette formation doit vous permettre : 

• d’acquérir une qualification reconnue par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle  
• d’accéder à un emploi pour lequel sont identifiées des difficultés de recrutement : une liste 

des métiers en tension est établie localement par arrêté du préfet de région. 
Le montant de la RFF ne peut excéder 652,02€ par mois (580€ à Mayotte) quelle que soit l’intensité de 
la formation.  
Si vous ne touchez pas l’allocation chômage 

• Vous pouvez percevoir la Rémunération des formations de Pôle emploi (RFPE), si vous ne 
percevez aucune indemnisation au titre de l’Allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) et que 
vous suivez une formation financée par Pôle emploi. Son montant varie selon votre situation 
et la durée hebdomadaire de la formation. La durée est limitée à 3 ans.  

• L’allocation spécifique de solidarité formation (ASS-F) est le maintien de votre allocation de 
solidarité spécifique (ASS) pendant votre formation lorsque celle-ci n’est pas financée par Pôle 
emploi. Elle peut également vous être accordée (sous réserve de remplir les conditions 
d’attribution de l’ASS) si vous arrivez au terme de vos droits (AREF, RFF ou RFPE). 

• La Rémunération publique des stagiaires (RPS) pour les stagiaires financés par la région. 
 
 

Contact 
Pour plus de renseignements sur les financements et la rémunération, contactez Emmanuelle Bories : 
synergie.equestre@gmail.com 


